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Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 2011
Signataires

Organisations patronales Fédération des entreprises de propreté et des services associés.

Organisations de salariés
SNES CFE-CGC ;
Fédération nationale des ports et docks CGT ;
Fédération de l'équipement, des transports et des services FO.

En vigueur étendu

(1) Convention collective nationale étendue sous réserve de l'application des dispositions de
l'article L. 2241-9 du code du travail, qui prévoient que la négociation annuelle sur les salaires
vise également à définir et à programmer les mesures permettant de supprimer les écarts de
rémunération entre les femmes et les hommes.
(Arrêté du 23 juillet 2012, art. 1er)
(2) L'arrêté du 23 juillet 2012 portant extension de la convention collective a été modifié par
l'arrêté du 14 août 2012 (JORF du 22 août 2012).

Dispositions générales

Article 1er

En vigueur étendu

Dispositions préalables

Dans l'objectif de faciliter l'utilisation et la mise en œuvre de ses dispositions,
la convention collective nationale des entreprises de propreté entrée en
vigueur le 1er janvier 1995 a fait l'objet d'une mise à jour aboutissant à la
signature du présent texte.

La présente convention et ses annexes se substituent à la convention
collective nationale des entreprises de propreté et services associés conclue
le 1er juillet 1994 (JO du 5 novembre 1994) et son avenant n° 1 du 22 juillet
2009 (JO du 30 août 2009) actuellement en vigueur, ainsi qu'à :

- l'accord sur l'évolution professionnelle du 1er juillet 1994 (JO du 5
novembre 1994) ;
- l'accord relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie du 4
novembre 2010 (JO du 28 avril 2011) ;
- l'accord sur le temps de travail du 10 novembre 1998 (JO du 30 janvier
1999) ;
- l'accord sur le temps partiel du 17 octobre 1997 (JO du 2 mai 1998) et son
annexe ;
- l'accord sur le travailleur de nuit du 23 janvier 2002 (JO du 31 mai 2002) ;
- l'accord sur les temps de repos quotidien et hebdomadaire du 14 octobre
1996 (JO du 1er janvier 1997) et son annexe ;
- l'accord sur le compte épargne-temps du 10 novembre 1998 (JO du 10
avril 1999) ;
- l'accord fixant les conditions d'une garantie d'emploi et la continuité du
contrat de travail du personnel en cas de changement de prestataire du 29
mars 1990 (JO du 9 juin 1990), son avenant n° 1 du 27 février 1991 (JO du
7 mai 1991) et ses différentes annexes ;
- l'accord sur la prévoyance du personnel non cadre du 4 février 1999 (JO
du 30 juillet 1999) et ses différents avenants n° 1 du 18 février 2003 (JO du
22 juillet 2003), n° 2 du 4 mai 2006 (JO du 29 décembre 2006), n° 3 du 6
juillet 2010 (JO du 28 avril 2011) ;
- l'accord sur la prévoyance du personnel cadre du 21 mars 1995 (JO du 30
juin 1995).

Champ d'application

Article 1.1

En vigueur étendu

1.1.1. Définition

La présente convention collective s'applique à tous les employeurs et
salariés des entreprises et établissements exerçant sur le territoire français
et ce quel que soit le pays d'établissement de l'employeur :

- une activité de nettoyage de locaux classée sous le code APE 81.2, y
compris les activités de nettoyage à l'occasion de remises en état,

et/ ou

- une activité de nettoyage à domicile de moquettes, tapis, tentures et
rideaux relevant du code APE 96.01A.

En conséquence, sont exclus du champ d'application les établissements ou
entreprises ayant pour activité principale :

- la désinfection, la désinsectisation et la dératisation ;

- le ramonage.

1.1.2. Avantages acquis

La présente convention ne peut être la cause de réduction d'avantages
acquis individuellement antérieurement à la date de son entrée en vigueur.

Toutefois, il ne peut y avoir cumul ou double emploi entre ces avantages
acquis et des avantages similaires résultant de la présente convention.

De même, les avantages reconnus par la présente convention ne peuvent
en aucun cas s'ajouter à ceux déjà accordés pour le même objet à la suite

d'usages ou d'accords d'entreprise. Dans ce cas, l'avantage le plus
favorable sera maintenu.

Durée

Article 1.2

En vigueur étendu

La présente convention collective est conclue pour une période
indéterminée, sauf dénonciation dans les conditions prévues par l'article 1.5
ci-après.

Adhésion

Article 1.3

En vigueur étendu

Toute organisation syndicale représentative au plan national (1) au sens de
l'article L. 2121-1 du code du travail ou toute organisation d'employeurs
représentative au plan national (2) qui n'est pas partie à la présente
convention pourra y adhérer ultérieurement dans les conditions prévues aux
articles L. 2261-3 et D. 2231-8 du code du travail.

Cette adhésion sera valable à partir du jour qui suivra celui de sa notification
au lieu de dépôt de la présente convention collective. (3)

(1) Au premier alinéa de l'article 1.3, les termes : « au plan national » figurant après les mots : «
organisation syndicale représentative » sont exclus de l'extension comme contrevenant aux
dispositions de l'article L. 2261-3 du code du travail.
(Arrêté du 23 juillet 2012, art. 1er)
(2) Au premier alinéa de l'article 1.3, les termes « représentative au plan nationale » figurant
après les mots : « organisation d'employeurs » sont exclus de l'extension comme contrevenant
aux dispositions de l'article L. 2261-3 du code du travail.
(Arrêté du 23 juillet 2012, art. 1er, modifié par arrêté du 14 août 2012, art.1er)
(3) Le second alinéa de l'article 1.3 est étendu sous réserve du respect des formalités de dépôt
et d'adhésion aux accords ou conventions collectives telles qu'elles résultent des dispositions
combinées des articles D. 2231-3 et D. 2231-8 du code du travail.
(Arrêté du 23 juillet 2012, art. 1er)

Révision

Article 1.4

En vigueur étendu

La présente convention collective pourra faire l'objet d'une demande de
révision conformément aux dispositions légales en vigueur et moyennant un
préavis de 30 jours.

Cette révision sera demandée par lettre recommandée avec avis de
réception, lettre qui comportera l'indication des articles mis en cause et une
proposition de nouvelle rédaction.

Le plus rapidement possible, et au plus tard dans un délai de 2 mois à partir
de la fin du préavis, les parties devront s'être rencontrées en vue de la
rédaction d'un nouveau texte.

L'accord portant révision de la convention collective sera conclu selon les
dispositions légales en vigueur.

Dénonciation

Article 1.5

En vigueur étendu

La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties
contractantes dans les conditions et délais prévus par les articles L. 2222-6
et L. 2261-9 et suivants du code du travail.

Elle continue de produire effet jusqu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle
convention ou, à défaut, pendant une période de 12 mois à compter de
l'expiration du délai de préavis de 3 mois.

Si la convention dénoncée n'est pas remplacée par une nouvelle convention
à l'expiration du délai ci-dessus, les salariés conservent du fait de la
convention dénoncée une rémunération définie suivant les dispositions de
l'article L. 2261-13 du code du travail.

La partie signataire qui dénonce la convention doit en informer les autres
signataires par lettre recommandée avec avis de réception et doit procéder
aux formalités de dépôt auprès de la direction départementale du travail et
du greffe du conseil de prud'hommes et des services centraux du ministère
du travail.

Conciliation

Article 1.6

En vigueur étendu

1.6.1. Commission de conciliation
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Theme Titre Article Page

Accident du
travail

Absences (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 2011) Article 4.9 13

Absences (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 2011) Article 4.9 13

ANNEXE (ANNEXE ACCORD du 21 mars 1995) 198

Prévoyance du personnel non cadre (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés
du 26 juillet 2011)

Article 8.1 40

Prévoyance du personnel non cadre (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés
du 26 juillet 2011)

Article 8.1 42

Arrêt de travail,
Maladie

Absences (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 2011) Article 4.9 13

ANNEXE (ANNEXE ACCORD du 21 mars 1995) 198

Prévoyance du personnel non cadre (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés
du 26 juillet 2011)

Article 8.1 40

Prévoyance du personnel non cadre (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés
du 26 juillet 2011)

Article 8.1 42

Champ
d'application

Champ d'application (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet
2011)

Article 1.1 1

Chômage partiel Temps de travail (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 2011) Article 6.1 29

Congés annuels Congés payés (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 2011) Article 4.10 14

Congés
exceptionnels

Congés payés (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 2011) Article 4.10 14

Frais de santé

Régime frais de santé obligatoire du personnel non cadre de la profession (Convention collective nationale des
entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 2011)

Article 9 47

Régime frais de santé obligatoire du personnel non cadre de la profession (Convention collective nationale des
entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 2011)

Article 9 52

Harcèlement

Lutter contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes (Accord du 18 février 2021 relatif à l'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes (inséré à l'annexe 5 de la convention collective))

Article 8.5 143

Prévention des risques professionnels (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services
associés du 26 juillet 2011)

Article 3.5 7

Principes généraux de prévention des risques professionnels (Avenant du 18 janvier 2012 relatif à la prévention des
risques professionnels)

Article 2 77

Synthèse des objectifs de progressions et actions de la branche en faveur de l'égalité professionnelle femmes/hommes
(Accord du 18 février 2021 relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes (inséré à l'annexe 5 de la
convention collective))

Article 9 143

Indemnités de
licenciement

Rupture du contrat de travail (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26
juillet 2011)

Article 4.11 14

Maternité,
Adoption

Congés payés (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 2011) Article 4.10 14

Egalité professionnelle (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet
2011)

Article 4.8 13

Obligations à la charge du nouveau prestataire (entreprise entrante) (Convention collective nationale des entreprises
de propreté et services associés du 26 juillet 2011)

Article 7.2 37

Période d'essai Engagement (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 2011) Article 4.1 11

Préavis en cas de
rupture du contrat
de travail

Rupture du contrat de travail (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26
juillet 2011)

Article 4.11 14

Prime,
Gratification,
Treizieme mois

Conditions d'ouverture du droit à la prime annuelle (Accord du 3 mars 2015 relatif à la prime annuelle) Article 2 102

Fonctionnement de la grille à double entrée (Annexe I relative aux classifications - Avenant du 25 juin 2002) Article 4 63

Inventions et brevets (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet
2011)

Article 4.15 16

Modifications apportées à l'article 3 « Montant de la prime » (Avenant n° 5 du 4 septembre 2020 à l'accord du 3 mars
2015 relatif à la prime annuelle)

Article 1er 139

Montant de la prime (Accord du 3 mars 2015 relatif à la prime annuelle) Article 3 102

Nouvelle revalorisation du montant de la prime annuelle en 2022 (Avenant n° 5 du 4 septembre 2020 à l'accord du 3
mars 2015 relatif à la prime annuelle)

Article 2 139

Nouvelle revalorisation du montant de la prime en 2020 (Avenant n° 3 du 21 mai 2019 à l'accord du 3 mars 2015 relatif
à la prime annuelle)

Article 2 136

Préambule (Avenant n° 5 du 4 septembre 2020 à l'accord du 3 mars 2015 relatif à la prime annuelle) 139

Principe de non-cumul (Avenant du 23 janvier 2002 relatif à l'indemnité de transport) Article 4 68

Rémunération (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 2011) Article 4.7 12

Travailleur de nuit (Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 2011) Article 6.3 34
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Date Texte Page
1993-07-29 Accord du 29 juillet 1993 portant création du fonds d'assurance formation des salariés des entreprises de nettoyage (FAF Propreté) 57

1995-03-21
ANNEXE ACCORD du 21 mars 1995 198

Accord du 21 mars 1995 sur la prévoyance du personnel cadre. Etendu par arrêté du 19 juin 1995 JORF 30 juin 1995. 197

1999-09-14 Accord du 14 septembre 1999 relatif au fonds d'action pour la réinsertion et l'emploi (Fare) 60

2002-01-23 Avenant du 23 janvier 2002 relatif à l'indemnité de transport 68

2002-06-25 Annexe I relative aux classifications - Avenant du 25 juin 2002 60

2004-10-25 Accord du 25 octobre 2004 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie (1) 68

2009-07-27 Avenant n° 8 du 27 juillet 2009 à l'accord du 25 juin 2002 relatif aux classifications et relatif aux salaires au 1er janvier 2010 172

2010-10-04 Avenant n° 9 du 4 octobre 2010 relatif aux classifications et aux salaires au 1er janvier 2011 173

2010-12-15
Arrêté du 13 décembre 2010 portant extension d'un avenant à un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale des
entreprises de propreté (n° 1810)

JO-1
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Remarques

La CCN du 26 juillet 2011 étendue par arrêté du 23 juillet 2012 paru au JO du
28 juillet 2012 et entrant en vigueur au 1er août 2012, traitée dans la présente
synthèse, remplace l’ancienne CCN des entreprises de propreté du 1er juillet
1994.

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessite pas la mise en
place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique pour
sa mise en œuvre. Chaque accords ou avenants s’appliquent quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

I. Signataires

a. Organisation(s) patronale(s)

Fédération des entreprises de propreté (FEP)

b. Syndicats de salariés

Confédération française de l'encadrement - confédération générale des cadres
(CFE-CGC)

Fédération CFTC commerce, services et force de vente (CSFV-CFTC)

Fédération nationale des ports et docks FNPD-CGT

Fédération FO de l'équipement des transports et des services

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective s'applique aux entreprises et établissements exerçant
:

une activité de nettoyage de locaux classée sous le code APE 81.2, y●

compris les activités de nettoyage à l'occasion de remises en état ;
et/ou une activité de nettoyage à domicile de moquettes, tapis, tentures et●

rideaux relevant du code APE 96.01 A.

Sont par conséquent exclus du champ d'application les établissements ou
entreprises ayant pour activité principale :

la désinfection, la désinsectisation et la dératisation ;●

le ramonage.●

b. Champ d'application territorial

Exercice sur le territoire français y compris les DOM et ce, quel que soit le
pays d'établissement de l'employeur.

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

En application de la l’article 53 de la Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018
pour la liberté de choir son avenir professionnel, le premier ministre via le
décret n° 2019-1388 du 18 décembre 2019, JORF du 19 décembre 2019,
désigne cette CCN comme entrant dans le secteur d'activité autorisés à mettre
en œuvre l'expérimentation sur le remplacement de plusieurs salariés par un
seul salarié titulaire d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de travail
temporaire

Au plus tard à la fin de la période d'essai (sous réserve des dispositions
propres aux CDD), il est conclu un contrat écrit précisant :

le site de travail et/ou la répartition géographique des chantiers attribués ;●

la classification professionnelle ;●

la nature de son emploi ;●

la durée du travail ;●

la rémunération ;●

la convention collective applicable ;●

les modes de consultation du règlement intérieur et du document unique●

d'évaluation des risques ;
les date et heure d'embauche ;●

avec les coordonnées de l'entreprise doit figurer la référence de l'organisme●

auquel l'employeur verse les cotisations de sécurité sociale et le numéro
sous lequel ces cotisations sont versées ;
les coordonnées de la caisse de retraite complémentaire et de l'organisme●

de prévoyance.

i. CDD et contrat de travail temporaire

Les partenaires sociaux (accord du 19 septembre 2018 étendu par l’arrêté du
16 avril 2019, JORF du 24 avril 2019, effet le 25 avril 2019, quel que soit
l’effectif de l’entreprise) fixent les exceptions au délai de carence entre 2
contrats successifs et la durée du cumul des CDD ou contrat de travail
temporaire comme suit :

les exceptions au délai de carence entre 2 contrats successifs : Le délai de●

carence n'est pas applicable dès lors que l'un des 2 contrats successifs est
conclu pour l'un des cas suivants :

remplacement d'un salarié en cas d'absence, de passage provisoire à temps❍

partiel, de suspension de son contrat de travail, de départ définitif précédant
la suppression de son poste de travail ou d'attente de l'entrée en service
effective du salarié recruté sous CDI appelé à le remplacer ;
accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise ;❍

exécution de travaux urgents nécessités par des mesures de sécurité ;❍

emplois à caractère saisonnier ou pour lesquels il est d'usage constant de ne❍

pas recourir au CDI en raison de la nature de l'activité et du caractère par
nature temporaire de ces emplois ;
remplacement de l'une des personnes mentionnées aux 4° (chef d'entreprise❍

ou personne exerçant une activité libérale et son conjoint) et 5° (chef
d'exploitation agricole et son conjoint) des articles L. 1242-2 et L. 1251-6 du
code du travail ;

conclusion du contrat en application de l'article L. 1242-3 (conclusion d'un●

CDD pour favoriser le recrutement de certaines catégories de personnes
sans emploi ou pour assurer un complément de formation professionnelle au
salarié) ou de l'article L. 1251-7 (conclusion d'un contrat de travail temporaire
pour favoriser le recrutement de personnes sans emploi rencontrant des
difficultés sociales et professionnelles particulières ou pour assurer un
complément de formation professionnelle au salarié ou encore pour assurer
une formation professionnelle au salarié par la voie de l'apprentissage en
vue de l'obtention d'une qualification professionnelle sanctionnée par un
diplôme ou un titre à finalité professionnelle) du code du travail.
Le délai de carence ne s'applique pas non plus lorsque le salarié est à
l'initiative d'une rupture anticipée du contrat ou lorsqu'il refuse le
renouvellement de son contrat.

la durée du cumul des CDD ou contrat de travail temporaire :●

L’employeur peut recourir à plusieurs CDD ou contrats de mission●

successifs, avec le même salarié et sur le même poste, sans délai de
carence, pour le motif d’accroissement temporaire de l’activité de
l’entreprise, sans que le cumul de ces contrats ne puisse excéder 24 mois,
renouvellement inclus.

b. Période d'essai

i. Durée de la période d'essai

La période d'essai ne se présume pas et doit être expressément stipulée dans
le contrat de travail ou la lettre d'engagement.

Sauf accord particulier, le CDI n'est considéré comme définitivement conclu
qu'à la fin de la période d'essai dont la durée est fixée comme suit :

Catégorie de
personnel

Durée
initiale de
la période

d’essai

Renouvellement de la
période d’essai

Durée maximale de la
période d’essai
(renouvellement

compris)

A g e n t s  d e
service et chefs
d'équipe

1 mois

Dès lors que cela est
prévu dans la lettre
d'engagement ou le
contrat de travail,

la période d'essai peut
être renouvelée 1 fois

pour une durée
équivalente ou

inférieure en cas de
nécessité technique

et après accord exprès
des parties spécifié par

écrit.

2 mois

Employés 1 mois 2 mois

TAM 3 mois 6 mois

Cadres 3 mois 6 mois

En cas d'embauche dans l'entreprise à l'issue du stage intégré à un cursus
pédagogique réalisé lors de la dernière année d'études, la durée de ce stage
est déduite de la période d'essai, sans que cela ait pour effet de réduire cette


